
FICHE D’INSCRIPTION au service 
« La navette du Giffre à la demande »

NB : Avant de pouvoir utiliser le service et réserver un trajet, une inscription 
(gratuite) est nécessaire auprès de la Communauté de Communes. Une fois 
remplie, la fiche est à transmettre – avec les pièces justificatives – par courriel 
(accueil@montagnesdugiffre.fr) ou par courrier (Communauté de Communes 
des Montagnes du Giffre, 508 avenue des Thézières, 74440 Taninges).

→ NOM : ....................................................................... → PRÉNOM : .................................................
→ ADRESSE POSTALE : .......................................................................................................................
→ COMMUNE DE RÉSIDENCE : .........................................................................................................
→ COURRIEL : ........................................................................................................................................
→ TÉLÉPHONE : .....................................................................................................................................

Coordonnées du voyageur

Je souhaite prendre l’option « La navette du Giffre à la demande + PMR »
Dans ce cas-là, merci de joindre à la fiche d’inscription une carte d’invalidité 
ou d’une carte mobilité inclusion avec mention « invalidité », d’un taux égal ou supérieur à 80%.  
Le justificatif sera détruit 30 jours après validation de l’inscription

Pour finaliser votre inscription, merci  
de joindre vos JUSTIFICATIFS, au choix :
•	 une copie du pass' de la déchèterie  

(au nom du voyageur), 
•	 OU un justificatif de domicile de moins  

de 3 mois (facture d’électricité, de gaz, d’eau, 
d’internet ou de téléphonie, quittance de 
loyer ou dernier avis d’imposition)  
+ un justificatif d'identité (carte d’identité  
ou passeport. Les justificatifs seront détruits  
30 jours après validation de l’inscription.

Je certifie l’exactitude des renseignements 
fournis et reconnais avoir pris connaissance 
du règlement public d’exploitation du service.

SIGNATURE  du demandeur ou du représentant 
légal pour les mineurs de plus de 15 ans

Service réservé aux habitants du territoire intercommunal*, résidents à l’année ou secondaires.
* Communes membres de la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre : Châtillon-sur-Cluses, 

La Rivière-Enverse, Mieussy, Morillon, Samoëns, Sixt-Fer-à-Cheval, Taninges et Verchaix.

A la suite d’une inscription au service, d’un trajet réservé ou annulé, etc : les notifications 
vous seront transmises automatiquement par courriel.

En cas d’inscription d’un mineur de plus de 15 ans,  
merci de renseigner obligatoirement les contacts du représentant légal.

→ COURRIEL : ........................................................................→ TÉLÉPHONE :.......................................


